
1 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Montpon-Ménestérol et Saint-Martial d’Artenset 

(24) 

P24 La Contie (Séolis Prod) 

le 27 juillet 2023 

Parc agrivoltaïque de La Contie 
 

Mémoire en réponse aux observations 

de l’Enquête Publique 



2 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Citation 
recommandée 

P24 La Contie, 2023, Mémoire en réponse aux 
observations de l’Enquête Publique.  

Version/Indice V2 

Date 27/07/2023 

Maître 
d’ouvrage 

P 24 La Contie (filiale de SEOLIS PROD), 
336 avenue de Paris CS 98536 
79025 NIORT CEDEX 

AMO Actif Solaire  
30 place du 25 août  
79340 VASLES 

Interlocuteur 
DE SOUSA Carine 
Cheffe de projets 

Contact : 
c.desousa@impulsion-
groupe.fr  

mailto:c.desousa@impulsion-groupe.fr
mailto:c.desousa@impulsion-groupe.fr


3 
 

Table des matières 
1. Introduction........................................................................................ 4 

1.1. Préambule .................................................................................. 4 

2. Bilan de la participation à l’Enquête Publique .................................... 4 

2.1. Observation favorable ................................................................ 4 

3. Réponses aux observations du publique ............................................ 5 

3.1. Thèmes retenus .......................................................................... 5 

3.2. Réponses aux observations ........................................................ 5 

Observation n°1 .................................................................................. 5 

Observation n°2 .................................................................................. 6 

Observation n°3 .................................................................................. 7 

Observation n°4 .................................................................................. 9 

Observation n°5 ................................................................................ 11 

4. Réponses aux questions du Commissaire Enquêteur ....................... 11 

Question 1 : .......................................................................................... 11 

Réponse : .......................................................................................... 12 

Question 2 : .......................................................................................... 12 

Réponse : .......................................................................................... 12 

Question 3 : .......................................................................................... 13 

Réponse : .......................................................................................... 13 

Question 4 : .......................................................................................... 13 

Réponse : .......................................................................................... 13 

Question 5 : .......................................................................................... 13 

Réponse : .......................................................................................... 13 

Question 6 : ........................................................................................... 14 

Réponse : .......................................................................................... 15 

Annexe ...................................................................................................... 16 

Annexe 1 : Pré-étude projet d’installation en agriculture biologique à 

Saint-Martial-d’Artenset ........................................................................ 16 

Annexe 2 : Dossier technico-économique pour la mise en place d’une 

ferme sur la commune de Saint-Martial d’Artenset .............................. 18 

Annexe 3 : Formation pour la transmission d’une exploitation ............. 30 

Annexe 4 : Convention agrivoltaïque .................................................... 31 

 

  



4 
 

1. Introduction 
 

1.1. Préambule 
 

L’enquête publique vise à informer le public sur le projet et recueillir ses 

appréciations, suggestions et contre-propositions afin de donner à 

l’autorité compétente tous les éléments nécessaires pour statuer sur la 

demande de Permis de Construire. Elle est ouverte à tous et organisée, dans 

le cadre du présent projet, par la Préfecture de la Dordogne.  

Le présent mémoire a pour objectif d’apporter des éléments de réponse 

aux observations formulées par le public sur le projet de parc agrivoltaïque 

de La Contie et recueillies par Monsieur Jean-Luc Guillaumeau, 

commissaire-enquêteur en charge de l’enquête publique qui s’est déroulée 

du 14 juin 2023 au 17 juillet 2023. 

2. Bilan de la participation à l’Enquête Publique 
 

A l’issue des 34 jours d’enquête publique pour le projet agrivoltaïque de La 

Contie, 5 contributions ont été déposées sur les supports numérique et 

papier : 

• 1 contribution reçue par email ; 

• 2 contributions sur le registre papier  

• 2 courriers reçus. 

 

2.1. Observation favorable 
 

L’observation envoyée par email est favorable (observation P1 de la société 

COLAS). 

L’observation est consultable sur le site internet de la préfecture « Accueil 

> Actions de l'État > Environnement : Eau, Biodiversité, Risques > 

Participation du public > Enquêtes publiques > PARC PHOTOVOLTAIQUE-

mise en compatibilité PLU + permis de construire - MONTPON-ST MARTIAL 

D'ARTENSET ». 

Observation P1 - favorable 
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3. Réponses aux observations du publique 

3.1. Thèmes retenus 
 

Une analyse thématique a été réalisée sur l’ensemble des observations 

(papier et email) afin de faire ressortir les principaux items argumentant le 

refus des contributeurs. A ce titre, les principales thématiques qui 

expliquent les avis défavorables émis sont les suivantes : 

1. La disparition de terres agricoles, 

2. La dégradation de l’environnement, destruction d’espèces, 

3. La perturbation de la faune sauvage, 

4. L’indépendance alimentaire, 

5. Le ruissellement sur terrain en pente, 

6. Le risque d’accident routier, 

7. La redondance des parcs photovoltaïques du secteur, 

8. La dénaturation du paysage. 

Il apparait que l’usage de terres agricoles suscite les observations les plus 

nombreuses, presque systématiquement opposées à l’utilisation de terres 

déjà artificialisées. Les enjeux liés aux impacts sur le milieu naturel est 

l’autre thème des plus représentés. 

Ces questionnements sont légitimes, et nous y apportons nos réponses 

dans ce chapitre. 

3.2. Réponses aux observations 

Observation n°1 

Observation :  
 
M. CHEVRON Jean-Louis, domicilié à Champaubier commune de SAINT 
MARTIAL D’ARTENSET, je soussigné déclare être contre l’installation des 
panneaux photovoltaïques au lieu dit LA CONTIE pour les raisons 
suivantes : dégradation de l’environnement, destruction des terres 
agricoles, détournement des migrateurs (palombes). 

 

Réponse n°1 : 

 

Disparition de terres agricoles 

 

Le projet de La Contie est un projet agrivoltaïque qui consiste à 

accompagner la transition de l’exploitation agricole en remplaçant le maïs 

et les aliments ensilés par du fourrage à haute valeur nutritionnelle, car 

séché dans un séchoir thermovoltaïque. Ce changement de culture va 

également supprimer l’utilisation des produits phytosanitaires tels que les 

pesticides, les herbicides et les fongicides, ce qui permettra d’améliorer la 

qualité de l’eau d’infiltration. 

Les terrains conservent donc leur vocation agricole. Les structures seront 

en monopieux battus dans le sol pour limiter l’impact sur le couvert végétal 

et pour faciliter les travaux agricoles. Le sol sera préparé et une prairie 

permanente sera mise en place à la fin des travaux pour la production de 

fourrage de haute qualité avec séchage. 
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Les surfaces non agricoles sont les locaux techniques, les pistes, les pieux 

et une bande de 1 m de large le long des pieux. Ces surfaces avoisinent 7 

119 m², ce qui représentent moins de 1% de la surface clôturée totale. 

 

Dégradation de l’environnement destruction d’espèces et perturbation de 

la faune sauvage : 

 

L’évaluation des enjeux environnementaux a fait l’objet d’une étude 

écologique. L’ensemble des résultats et l’étude des impacts et mesures sont 

présentés dans l’Etude d’Impact (consultable sur le site de la préfecture) : 

● Etat initial : pages 127 à 175 (faune, flore, avifaune, zones humides, 

etc.) 

● Impacts et mesures : 

o Impacts : pages 277 à 293, 

o Mesures : pages 333 à 342. 

Le pigeon ramier a été remarqué sur le site. Cette espèce ne présente pas 

d’enjeu de conservation. Les enjeux concernant le pigeon ramier sont 

considérés comme très faible. Son habitat se situe dans les espaces boisés 

qui seront conservés dans le cadre du projet. 

Afin éviter de perturber la reproduction de l’avifaune, les travaux du futur 

parc commenceront en dehors de la période de nidification (1er février à 

fin juillet), (source ENCIS). 

De plus, aucune des espèces repérées sur site par le bureau d’étude ENCIS 

n’est sujette à l’effarouchement. Seule l’activité agricole consistant en la 

fauche du fourrage peut provoquer un dérangement. Or cette activité est 

déjà présente sur le site pour la partie en prairie. L’installation de panneaux 

photovoltaïques dans le cadre du projet agrivoltaïque n’entraînera pas de 

dérangement supplémentaire. 

Observation n°2 

Observation 
 
M CATTAI Joël : je ne suis pas contre les panneaux photovoltaïques, 
mais je pense qu’ils seraient mieux ailleurs que sur des terres agricoles, 
par exemple des parkings, les toitures. Par contre après je ne veux pas 
entendre les agriculteurs gueuler qu’ils n’ont pas assez de terres. 

 

Réponse n°2 : 

 

Disparition de terres agricoles : 

 

L’agrivoltaïsme n’est pas à opposer au photovoltaïque sur toiture, 

parking/bâtiment, mais est plutôt une solution à associer face aux enjeux 

de l’accélération du déploiement des Energies Renouvelables (ENR) et donc 

du photovoltaïque. 

Face aux besoins en ENR et la nécessaire vitesse de déploiement pour 

atteindre la neutralité carbone (« multiplier par trois les installations 

photovoltaïques en 2028 et multiplier par au moins sept à horizon 2050 »), 

il apparait qu’utiliser uniquement les ombrières en parkings, sur bâtiments 

ne suffira pas. Combiner toutes les possibilités pour développer l’énergie 

solaire y compris via l’agrivoltaïsme s’avère nécessaire si on veut atteindre 

les objectifs fixés au niveau national et régional pour réduire les Gaz à Effet 

de Serre (GES) et permettre une meilleure indépendance aux énergies 

fossiles étrangères. 
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Complexité technique du solaire en toiture 

Les charpentes des toitures doivent supporter au minimum 22 kg/m² ce qui 

est rarement le cas notamment dans le cas d’une charpente métallique 

(très massivement utilisé pour les bâtiments commerciaux et industriels). 

D’autres contraintes limitent l’installation d’une centrale solaire en toiture 

comme : le raccordement au réseau public de distribution parfois trop 

coûteux ou techniquement impossible, la toiture se trouve dans une zone 

de prescription des bâtiments de France ou dans une zone ombragée, le 

bâtiment possède des ouvertures en toiture ou une activité incompatible 

avec le photovoltaïque en toiture, etc. 

 

Observation n°3 
 

Observation 
 
M FAURE Gérard 2 rue François Mauriac 24700 MONTPON MENESTEROL, 
le 14 juin 2023, à l’heure ou l’on veut développer notre indépendance 
notamment alimentaire un projet de panneaux photovoltaïque est prévu 
sur une terre cultivable au lieu dit « la Contie » alors que des friches des 
parkings ou des bâtiments pourraient en être pourvus. 
D’un point de vue écologique ce terrain en pente va provoquer un 
important ruissellement et n’abondera plus les nappes phréatiques. 
Vu l’emplacement de ce projet ce sera un perturbateur pour la faune 
sauvage qui n’aura d’autre choix que de circuler entre l’autoroute et le 
champ photovoltaïque créant un goulot d’étranglement qui risque d’être 
provocateur d’accident avec la route. 
Ce projet jouxte un parc photovoltaïque déjà existant à quelques 
centaines de mètres et cela dénature le paysage. 

 

Réponse n°3 : 

 

Indépendance alimentaire : 

 

La France doit être en mesure de produire des aliments essentiels à sa 

consommation. C'est aussi l’opportunité de développer des élevages plus 

autonomes en fourrage et d’accompagner le consommateur vers des 

productions alimentaires plus riches en protéines végétales. 

La France fait le pari de devenir leader dans un domaine d’avenir : les 

protéines végétales. Elles sont au croisement de nombreux enjeux. D’abord 

parce que la France importe aujourd’hui des protéines végétales destinées 

à l’élevage. Ensuite, parce que les protéines végétales, en particulier les 

légumineuses, feront de plus en plus partie de notre alimentation selon les 

recommandations nutritionnelles actuelles. 

La dépendance de la France aux importations affecte la résilience et la 

durabilité de l’agriculture française. L’ambition de ce plan souveraineté « 

protéines végétales » annoncé par le président de la République est claire : 

● Permettre à la France de réduire sa dépendance envers les pays 

tiers, et notamment les importations de soja sud-américain ; 

● Permettre aux éleveurs de faire face à leur problématique de 

fourrage ; 

● Accompagner les Français dans les enjeux nutritionnels et apporter 

aussi au consommateur français un meilleur contrôle sur son alimentation 

et ses modes de production (par exemple non OGM). 

L’objectif 2030 : doubler les surfaces en plantes riches en protéines et faire 

de la France un leader de la protéine végétale en alimentation humaine. 
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C’est dans cette dynamique que s’inscrit le projet agrivolaïque de La Contie 

qui s’implante sur des terres agricoles produisant actuellement des 

céréales, du maïs pour l’ensilage et du fourrage. 

 

Disparition des terres agricoles : 

 

La réponse à apporter à C1 reprend les éléments de réponse de R2 ainsi 

que le paragraphe suivant : 

Priorité aux friches  

Depuis le concept du "Zéro Artificialisation Nette" dans les objectifs 

d'aménagement du territoire, les friches sont considérées comme des 

espaces très recherchés pour l'implantation de nouveaux logements, de 

nouvelles activités, voire de renaturation.  

En demandant aux collectivités de puiser dans leurs réserves foncières pour 

réduire (jusqu'à 2030) leur consommation de terres agricoles et de diviser 

leur rythme d'artificialisation par deux d'ici 2050, les collectivités réservent 

maintenant les friches pour y implanter de l'activité économique ou du 

logement. 

 

Ruissellement sur terrain en pente : 

 

La conception des structures de panneaux permet de supprimer les effets 

d’imperméabilisation des sols ainsi que la création de rigoles. La faible 

largeur des rangées (4,5 m), l’espace entre les rangées (6 m) et 

l’espacement entre les modules (5 mm) permettent à l’eau de s’écouler et 

de se diffuser sur l’ensemble de la parcelle. (Source ENCIS). 

 

Le site présente une pente d’ouest en est d’environ 4,5%, ainsi qu’une 

légère pente du sud-ouest vers le nord-ouest (3,5%). Les altitudes varient 

de 55 m au nord-est et au sud-est, à 80 m au sud-ouest (source ENCIS). 

Ces faibles pentes n’auront pas d’effet notable sur les écoulements naturels 

de l’eau. Sur une culture fourragère l’enracinement est permanent 

contrairement aux cultures actuelles de maïs et de céréales, dont les sols 

sont à nu durant les périodes où la pluviométrie est élevée. 

En conclusion, le changement des cultures de maïs et de céréales pour du 

fourrage permettra de réduire le lessivage des terres et donc de favoriser 

l’infiltration des eaux de pluie. 
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Perturbation de la faune sauvage et Risque d’accident routier : 

 

Le parc sera conçu avec des ouvertures permettant la circulation de la petite 

faune sauvage : création de passes dans la clôture (20x20 cm) tous les 50 m 

linéaire (source ENCIS). 

Cependant, le gros gibier (sangliers) provoque des dégâts importants sur les 

cultures en place, ne sera pas enclavé car la clôture se situe à 15 m des 

lisières. La grande faune pourra circuler autour du parc, sachant que 

l’autoroute est grillagée pour empêcher les animaux de passer. 

 

Dénaturation du paysage : 

 

La localisation du parc le rend peu visible. Des aménagements paysagers 

tels que la plantation de haies le long de la clôture agricole entourant le 

parc permettront de masquer sa visibilité aux promeneurs. 

 

L’analyse paysagère est présentée dans l’annexe Volet Paysager de l’Étude 

d’Impact. L’impact résiduel après prise en compte des mesures d’évitement 

et de réduction est présenté à la page 297. Elle conclut sur un impact 

résiduel nul (pour les paysages rapproché et éloigné) à faible (paysage 

immédiat). 

De plus, l’aménagement du parc permettra de mettre en sécurité les 

randonneurs du GR646 qui pourront parcourir les chemins périphériques 

extérieurs du projet, entre la clôture et la lisière des bois. 

Enfin, aucune covisibilité ne sera possible avec le parc photovoltaïque 

existant. 

 

Redondance des parcs photovoltaïques du secteur : 

 

Le document d’orientation et d’objectifs du projet de SCoT du Pays de l'Isle 

en Périgord fait état de couvrir 30% des consommations par les énergies 

renouvelables.  Avec le projet agrivoltaïque de La Contie ce taux sera atteint 

voire dépassé.  

D’après l’étude d’impact, p301, réalisée par ENCIS, aucun effet cumulé n’est 

identifié entre le projet photovoltaïque construit à Montpon-Ménestérol et 

le projet agrivoltaïque de la Contie. 

Observation n°4 
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Observation : 
 
Messieurs et mesdames les politiciens du secteur, honte à vous de laisser 
la nature dont les espèces sont en voie de disparition sur ce site 
(salamandre, triton (illisible) etc. surtout sur des terrains agricoles et que 
tant de jeunes agriculteurs cherchent des terres pour travailler 
(voir vivre « vive l’Europe ») que fait la chambre d’agriculture a part de 
se faire rincer, elle ferme les yeux… tout du bisnes et, enfin ou sont nos 
supers écolos là on les entends pas bizarre non ? Pourtant ils ont de la 
tcatche !! 
Pour ma part je pense que ce projet n’a rien à faire sur ce territoire pour 
ces 2 communes qui se disent compétentes sur la biodiversité je pense 
qu’ils sont hors sujet a revoir à tout niveau sur le projet 
Un citoyen qui aime la vraie ruralité et non des faux culs qui s’en mettent 
plein les pôches au profit de la nature.  
Quel désastre environnementale 
PAUVRE FRANCE. 

 

Réponse n°4 :  

 

Dégradation de l’environnement destruction d’espèces 

 

Les inventaires du milieu naturel ont permis de recenser six espèces 

d’amphibiens. 

D’après l’étude d’impact aucune espèce protégée de salamandre n’a été 

relevée sur site. 

Pour les tritons, seul le triton marbré est une espèce protégée. 

Ces espèces ont été aperçues sur les localisations ci-après : 

 

 

Ces zones ont donc été évitées pour l’implantation du projet agrivoltaïque. 
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Ainsi, p292 de l’étude d’impact, ENCIS conclut que les impacts sont très 

faibles sur les amphibiens. 

 

Disparition des terres agricoles : 

 

La réponse à apporter à C2 reprend les éléments de réponse de R2 et C1. 

 

Observation n°5 
 

Observation : 
 
Monsieur le commissaire enquêteur, 
Notre société, spécialisée dans les travaux de terrassement, plateforme 
et réseaux, emploie prés de 100 personnes dans le département de la 
Dordogne. 
Une part importante de notre activité est liée au développement des 
énergies renouvelables dans ce département. C’est pourquoi, en tant 
qu’employeur et entrepreneur du territoire, nous apportons notre 
soutien plein et entier à ce projet. Il pourrait mobiliser 6 personnes 
pendant 3 mois environ. 

 

Réponse n°5 : 

 

P24 La Contie prend note de cette observation. 

4. Réponses aux questions du Commissaire 

Enquêteur 

 

Question 1 : 
 

Dans le dossier il est fait état du calcul de la somme proposée de 
50.000€ en compensation, dont le calcul n’est pas étayé. La CDPENAF a 
retenu la somme de 27 696€, sur qu’elle base avez vous proposé ce 
chiffre de 50000€ ? Concrètement il semblerait que cette somme serve 
à la commune de SAINT MARTIAL D’ARTENSET pour un projet avancé, 
bien vouloir préciser d’avantage ce projet en y joignant tout document 
utile à sa compréhension. 
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Réponse : 
 

Dans le document de l’Etude Préalable Agricole, le bureau d’étude ENCIS a 

appliqué la méthode de calcul de l’annexe 4 du « Guide méthodologique à 

destination des porteurs de projets pour la réalisation de l’étude préalable 

» réalisé par la DRAAF et les DDT/(M) de Nouvelle-Aquitaine en novembre 

2019. Ces calculs sont consultables aux pages 85 à 87. 

Le montant de la compensation collective a été augmenté à 50 000 € car la 

somme de 27 696 € n’était pas suffisante pour développer la remise en 

culture d’une parcelle située à Saint-Martial-d’Artenset. 

La compensation permettra de revaloriser des terres agricoles, qui sont à 

l’état de friche afin de mettre en place une activité de maraîchage. 

L’association Agrobio Périgord a été mandatée pour réaliser une étude 

technico-économique en annexe de ce document. Agrobio Périgord a 

chiffré une partie du matériel agricole nécessaire : en fourchette basse : 

22 950 €1 et en fourchette haute : 34 200 €. A cela s’ajoute : les 

aménagements à mettre en place : drainage, mise en place d’un engrais 

vert, pose de clôture et de portail, chemin d’accès, accès aux réseaux d’eau 

et d’électricité, forage et bâtiment agricole. De plus, les coûts de remise en 

état et d’assainissement montent l’investissement entre 59 950 et 71 200 

€2. 

Ainsi, pour permettre de mener une activité de maraîchage sur le site, le 

montant engagé par SEOLIS PROD pourra couvrir une grande partie des 

dépenses. Le reste sera pris en charge par la commune de Saint-Martial-

 
1 Source Annexe 2 : Dossier technico-économique pour la mise en place d’une 
ferme sur la commune de Saint-Martial d’Artenset 
 

d’Artenset. Ce projet était à l’origine porté par la commune, sans la 

compensation agricole du projet de La Contie le développement aurait été 

plus long. 

 

Question 2 : 
 

Ce projet agrivoltaïque et conditionné notamment par l’existence d’un 
séchoir thermovoltaïque construit sur la propriété de M DUSSOL 
l’exploitant actuel des terrains qui font l’objet de l’enquête. Quel est le 
montage juridique de la création de cet équipement (SEOLIS PROD 
finance mais qui est est le propriétaire ?) ? 

 

Réponse : 
 

SEOLIS PROD, à travers sa filière P24 La Contie, finance et sera propriétaire 

du séchoir thermovoltaïque. Le séchoir est mis à disposition de l’exploitant 

au travers d’un bail dont les conditions de mise à disposition seront 

précisées dans la convention agrivoltaïque. L’équipement sera implanté sur 

l’exploitation de M. Dussol dont l’accès se fera dans le cadre des servitudes 

inscrites dans le bail via la voirie communale attenante. Ainsi, au moment 

du départ à la retraite de M. Dussol et de la reprise de l’exploitation, le 

séchoir sera mis à disposition de la personne qui reprend l’exploitation 

agricole. 

 

2 Source Annexe 1 : Pré-étude projet d’installation en agriculture biologique à 
Saint-Martial-d’Artenset 
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Question 3 : 
 

Ce projet de séchoir thermo-voltaïque tel que décrit dans l’étude peut-il 
être envisagé comme collectif ? 

 

Réponse : 
 

Le projet agricole présenté dans l’Etude Préalable Agricole s’appuie sur la 

création d’un séchoir thermovoltaïque à la dimension d’une exploitation. 

L’objectif du séchoir thermovoltaïque est d’assurer une autonomie 

alimentaire pour la ration du troupeau bovin allaitant. La transition d’un 

atelier bovin lait à un atelier bovin allaitant est économiquement viable au 

travers de l’utilisation du séchoir. Il n’y a pas de démarche collective autour 

du séchoir thermovoltaïque. 

 

Question 4 : 
 

Dans le dossier figure une mesure de compensation collective pour la 
commune de SAINT MARTIAL D’ARTENSET, qu’en est-il avec la commune 
de MONTPON MENESTEROL, un projet est-il à l’étude ? 

 

Réponse : 
 

La mesure de compensation, volontaire, pour la commune de Montpon-

Ménestérol s’appuie sur un axe de transition énergétique. La commune 

souhaite développer un projet d’énergie renouvelable en partenariat avec 

SEOLIS PROD. Le projet photovoltaïque de La Contie permet de faire levier 

pour des projets portés par la collectivité locale, notamment du fait de 

l’expertise de SEOLIS PROD en matière d’accompagnement des collectivités. 

SEOLIS PROD est filiale d’un groupe d’énergies propriété du Syndicat 

d’Energies des Deux-Sèvres (SIEDS). 

 

Question 5 : 
 

Concernant l’exploitant actuel des terres agricoles, monsieur DUSSOL 
quand devrait-il cesser son activité ? Qu’en est-il du devenir de 
l’installation de séchoir thermo-voltaïque après sa cessation d’activité ? 
A t-il éventuellement un repreneur en vue ? 

 

Réponse : 
 

Préambule :  

Sans le projet agrivoltaïque, l’EARL des Bordas ne pourrait pas être reprise, 

car la taille et la structure technique de l’exploitation ne permettrait pas un 

nouvel exploitant d’envisager une reprise en l’état.  

 

La transformation de l’activité de bovins lait à bovins viande, accompagnée 

par la mise à disposition d’un séchoir thermovoltaïque, et de la convention 

d’entretien permet d’envisager la reprise de l’exploitation telle que 

structurée actuellement ; c’est-à-dire sans investissements importants et 

sans agrandissement sensible.  
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Conditions de transmission  

Pascal Dussol est né en 1968, son départ en retraite sera donc possible à 

partir de 2033. Il n’y a donc pas de démarche entreprise pour la reprise de 

son exploitation. 

Reprise du séchoir thermovoltaïque : voir réponse à la question n°3  

La reprise de l’exploitation de M. Dussol se décomposerait en trois étapes : 

 
- Première étape : Préparation de la transmission avec la Chambre 

d’Agriculture de Dordogne avec les formations proposées (cf : 
Annexe 3 : Formation pour la transmission d’une exploitation) 

 

- Deuxième étape : identification d’un repreneur par M. Dussol 
et/ou les services de la Chambre d’Agriculture de Dordogne 
compétents et/ou la SAFER : mise en place du processus de 
transmission  

 

- Troisième étape : La convention agrivoltaïque (cf : Annexe 4 : 
Convention agrivoltaïque) qui liera SEOLIS Prod à l’EARL de 
BORDAS contient les conditions de cessation d’activité cf. article 
5.7 :  
 

« L’Agriculteur pourra mettre un terme au Prêt à Usage de manière 

anticipée et sans indemnité de part et d’autre, en cas de cession de son 

exploitation.  

Dans ce cas, les parties s’engagent à réunir un Comité pilotage au moins six 

(6) mois avant la date de de cession, estimée de l’Agriculteur afin d’activer 

 
3 Opérateur PhotoVoltaïque 

les dispositifs de cession de l'exploitation (chambre d’agriculture, MSA, 

repreneur proposé par l'Agriculteur).  

En cas de résiliation anticipée, dans les cas cités au présent article, 

l’Agriculteur s’engage à faire ses meilleurs efforts pour présenter à l’OPV3 un 

successeur ayant les qualités requises pour reprendre l’Activité Agricole et 

les droits et obligations du Prêt à Usage.  

La résiliation anticipée du Prêt à usage entrainera de manière automatique, 

la résiliation de plein droit du Contrat d’Entretien. » 

 

 

Question 6 : 
 

Suite au courrier du 31 janvier 2022 de la DDT de PERIGUEUX (voir 
dossier mise en compatibilité Ref n°3), les préconisations suivantes ont-
elles été prises en compte : 
- risque incendie, la distance initiale de 8 m entre le clôture et le massif 
devant être portée à 15m ? 
- risque incendie, recul de 50 mètres entre le parc et les zones à enjeux 
environnementaux ? 
- risque incendie, aménagement du chemin rural traversant le massif 
d’ouest en est du lieu dit la Pendule à la voie communale n° 202 ? 
- risque incendie, aménagement du chemin rural reliant depuis le sud 
du projet à un autre projet de parc situé à 500 mètres le long de 
l’autoroute ? 
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Réponse : 
 

Suite à ces préconisations et aux deux réunions avec le SDIS 24, le projet 

agrivoltaïque a été mis à jour. La clôture a été déplacée pour tenir compte 

de la distance de 15 m entre la lisière boisée et la clôture. L’emplacement 

de la clôture tient aussi compte du plan de gestion de forêt. 

Le nouveau plan permet aussi d’éviter les zones à forts enjeux 

environnementaux. L’obligation légale de débroussaillement s’applique 

maintenant sur des enjeux faibles à modérés pour la flore et les habitats 

naturels. 

La réouverture du chemin rural reliant le lieu-dit la Pendue à la voie 

communale n°202 pourront être réalisés en accord avec la commune, 

propriétaire dudit chemin. Le fléchage étant pris en charge intégralement 

par le maître d’ouvrage. 

Ci-dessous le chemin rural au départ du lieu-dit la Pendue : 

 

Le chemin rural reliant le projet à un autre projet de parc situé à 500 mètres 

le long de l’autoroute est fonctionnel aujourd’hui, le maître d’ouvrage 

proposera à la commune propriétaire dudit chemin un fléchage pris à sa 

charge. 

Ci-dessous le chemin rural entre le projet photovoltaïque construit et le 

projet de La Contie. 

 

 

En conclusion, l’ensemble des prescriptions du SDIS 24 acceptées lors des 

réunions a été appliqué au projet. 
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Annexe 

Annexe 1 : Pré-étude projet d’installation en agriculture 

biologique à Saint-Martial-d’Artenset  
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Annexe 2 : Dossier technico-économique pour la mise en place 

d’une ferme sur la commune de Saint-Martial d’Artenset 
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Annexe 3 : Formation pour la transmission d’une exploitation 
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Annexe 4 : Convention agrivoltaïque 
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